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Le prØsent rapport a ØtØ Øtabli conformØment aux dispositions du titre III de la loi 

n° .2002-3 du 3 janvier 2002 et du dØcret n°.2004-85 du 26 janvier 2004 relatifs aux enquŒtes 

techniques aprŁs ØvØnement de mer, accident ou incident de transport terrestre, ainsi qu�à 

celles de la RØsolution MSC.255 (84) de l�Organisation Maritime Internationale adoptØe le 

16.mai 2008 et portant Code de normes internationales et pratiques recommandØes applicables 

à une enquŒte de sØcuritØ sur un accident de mer ou un incident de mer (Code pour les 

enquŒtes sur les accidents). 

 

Il exprime les conclusions auxquelles sont parvenus les enquŒteurs du BEAmer sur 

les circonstances et les causes de l�ØvØnement analysØ. 

 

ConformØment aux dispositions susvisØes, l�analyse de cet ØvØnement n�a pas ØtØ 

conduite de façon à Øtablir ou attribuer des fautes  à caractŁre pØnal ou encore à Øvaluer des 

responsabilitØs individuelles ou collectives à caractŁre civil. Son seul objectif a ØtØ d�en tirer 

des enseignements susceptibles de prØvenir de futurs sinistres du mŒme type. En 

consØquence, l�utilisation de ce rapport à d�autres fins que la prØvention pourrait conduire à des 

interprØtations erronØes. 
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A. DØcision d�enquŒte 

B. Equipement de navigation 

C. Photos navire 

D. Cartographie 

E. Trajectographie 
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BEAmer : Bureau d�enquŒtes sur les ØvŁnements de mer 
 
BV : Bureau Veritas 
 
Code ISM  : Code international de gestion de la sØcuritØ 
  (ISM Code: International Safety Management Code) 
 
GPS : SystŁme mondial de localisation (Global Positioning System) 
 
ICS : International Chamber of Shipping 
 
kW : Kilowatt 
 
MAIB : Maritime Accident Investigation Branch 
 
MOU : MØmorandum de Paris sur les contrôles des navires par l’Etat du port 

(Memorandum Of Understanding) 
 
STCW : Convention internationale sur les normes de formation des gens de mer, 

de dØlivrance des brevets et de veille (International Convention on 
Standards of Training Certification and Watchkeeping) 

 
UMS : SystŁme de jaugeage international (Universal Measurement System) 
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Le lundi 31 mars 2008 à 23h55 locales, le navire fl uvio-maritime NATISSA, battant 

pavillon maltais et transportant 1470 tonnes de ciment de Nice à Lyon, s�est ØchouØ sur l�îlot du 

Gros Sarrannier situØ au Sud-Est de l�île de Porquerolles. 

 

Il n�y a eu ni victime ni pollution, seuls les fonds du peak avant, du local propulseur et 

du premier ballast situØ derriŁre ont ØtØ endommagØs. 

 

Le navire a pu Œtre dØsØchouØ dŁs le mercredi 2 avril et gagner, accompagnØ d�un 

remorqueur, mais par ses propres moyens, le port de Toulon. 

 
�� ���
���
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Le navire est un vraquier fluvio-maritime dont les principales caractØristiques sont les 

suivantes : 
- Longueur hors tout : 81,60 m ; 

- Largeur : 11,30 m ; 

- Creux : 5,342 m ; 

- Tirant d�eau en charge : 3,803 m ; 

- Jauge : 1554 ; 

- Port en lourd : 1917 t ; 

- Franc bord : 1,617 m ; 

-  Moteur   :  

 

- Vitesse : 10 n�uds ; 

 - Propulseur d�Øtrave : 162 kW ; 

- Passerelle rØglable en hauteur de 9 à 11,9 m, sur  vØrin 

hydraulique ; 

MAK 6 M20 1000 kW à 1000 t/mm
entraînant  une hØlice à pales 
fixes par l�intermØdiaire d�un 
rØducteur inverseur ; 



Page 7 sur 32 
 

- Une cale de 50,4 m de long, 8,9 m de large et 6,4 m de haut ; 

- Il est classØ par le RINA 100-A-11-Nav IL ;  

- Certificat de classe du 12 octobre 2007 valable jusqu�au 

29.aoßt 2012. 

- Certificat de gestion de la sØcuritØ dØlivrØ par le RINA est 

valable jusqu�au 11 juillet 2008. 

 
�)�� �"#!. ",-��

 
Le navire a ØtØ construit à Yorkshire Dry Dock Co Ltd Shipbuilding, à Hull (UK) en 1995. 

 

Le NATISSA s�est d�abord appelØ SEA RHONE jusqu�au 8 fØvrier 1999, battant pavillon 

Isle de Man jusqu�en 1995, puis Saint Vincent et Grenadines, classØ Bureau Veritas jusqu�en 

fØvrier 1999, puis RINA. 

 

Il a pris le nom de NATISSA à partir de 1999 et le pavillon de Malte en octobr e 2007. 

 

Depuis 2005, il navigue pratiquement uniquement en MØditerranØe, de prØfØrence 

occidentale, et sur le Rhône oø, le 11 juillet 2007 , il s�est ØchouØ à la suite d�une man�uvre de 

passage du pont de Chasse sur Rhône prŁs de Vienne.  

 

Depuis septembre 1998, il a fait l�objet de vingt-trois visites MOU dont une a donnØ 

lieu à une immobilisation du navire au Royaume Uni (le 16 septembre 1998) et six oø des 

dØficiences ont ØtØ relevØes. 

 
�)�� �&##� ������!�+,-"/�$�%!#�0��%&�"'&!".% 

 
Le croquis, la liste de l�Øquipement du certificat international et les photographies 

figurant en annexe attestent d�un Øquipement complet et apparemment en bon Øtat. 

 

A noter la relative complexitØ du systŁme de gouverne fluvio-maritime, qui n�est pas 

en cause dans ce cas d�accident, mais qui pourrait l�Œtre selon l�avis des enquŒteurs (pas de 

sØgrØgation entre la gouverne maritime, limitØe à 35° en route et celle en fluvial, Øtendue à 90° 

en man�uvre). 

 

Par ailleurs, les compas sont en bon Øtat et l�erreur du gyrocompas voisine de zØro. 
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DØlivrØ par le Directeur de la Marine Marchande de Malte le 2 aoßt 2007, il est 

valable jusqu�au 24 juillet 2012. 

Il compte sept membres : un capitaine, un second-capitaine, un chef-mØcanicien, un 

graisseur, deux matelots et un cuisinier. 

 

Cette « configuration » correspond à une navigation  en Baltique, Nord Europe / 

Maroc, MØditerranØe et Mer Noire, nonobstant le passage d�une zone à l�autre via la Manche 

ouest, Ouessant et Finisterre�  

 

Hors de ces zones, on peut embarquer un officier de quart en sus. 

 
�)�� �.$/.#"!".%�0����+,-"/&'��&-�$.$�%!�0����&**"0�%! 

 
Sept personnes : - un capitaine, croate, 

  - un second-capitaine, croate, 

  - un chef-mØcanicien, croate, 

 - un matelot, croate, 

 - un matelot, philippin, 

 - un graisseur, philippin, 

 - un cuisinier, croate. 

 

 Le navire ayant la marque UMS, il n�y a pas de quart machine, donc pas de second-

mØcanicien. 

 
�)�� �-&�"1"*&!".% 

 
 Le capitaine et son second sont qualifiØs pour commander des navires d�une jauge de 

moins de 3000 et opØrer la station de radiocommunication. 

 

 Le chef-mØcanicien est qualifiØ pour conduire des machines de moins de 3000 kW. 
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 Le capitaine et son second travaillent par bordØe, l�un de 06h00 à 12h00 et de 18h00 

à 24h00, l�autre dans l�intervalle. 

 

 Il ne peuvent donc en thØorie disposer que de 6 heures de repos continu, moins en 

pratique. Les autres, y compris les matelots, travaillent à la journØe. 

 Les deux matelots travaillant la journØe, il n�y a pas de veilleur en plus de l�officier, de 

nuit, à la passerelle. 

 

 Il n�y a pas de planning d�organisation du travail. 

 

 Il n�y a pas de cahier d�heures supplØmentaires. 

 

 Le 31 mars, le capitaine aurait travaillØ, navire à quai à Nice à partir de 09h30, puis de 

quart à la mer de 18h00 à 24h00. 

 

 Par ailleurs, les croates effectuent quatre mois à  bord pour deux mois de congØs. Les 

philippins sont embarquØs pour neuf mois. 

 
�)3� �4/+ "�%*��0-�*&/"!&"%� 

 
 Le capitaine navigue depuis 1978, et depuis 1997 chez son armateur actuel, La 

d�Amico Societa di Navigazione dont le siŁge se trouve à Rome. Pendant dix ans, il a exercØ les 

fonctions de second-capitaine à bord du NATISSA et de son sister ship. Promu commandant en 

dØcembre 2007, c�est son deuxiŁme commandement depuis cette date. Il a embarquØ le 

27.fØvrier 2008 à GŁnes.  

 

 Comme le prescrit le code ISM (certificat dØlivrØ par RINA le 11 fØvrier 2008 et valable 

jusqu�au 11 juillet 2008), le capitaine avait ØdictØ des rŁgles prØcises de bonne conduite du 

quart. 

 
2� ���������
��

 
Le NATISSA est arrivØ à Nice le 30 mars au soir. 
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Le 31 mars 2008 

 
��Le chargement de ciment en vrac a commencØ à 06h30. 

 

��A 16h30, le chargement est terminØ. 

 

��A 17h30, le navire appareille pour Lyon. 

��Le commandant prend aussitôt le quart ( 18h00 à 24h00). 

 

��Il suit les diffØrentes routes côtiŁres jusqu�à 22h00, heure à laquelle, parvenu à la 

hauteur du Cap Camarat, il s�engage entre les îles d�HyŁres et le continent. 

 

��Ayant alors entrØ dans le GPS, les coordonnØes du point tournant suivant, en fait 

celui situØ à 0�8 dans le Nord du Cap des MŁdes, il se consacre alors à des tâches 

administratives et commerciales sur son ordinateur disposØ sur la table de travail 

situØe à bâbord avant de la timonerie (voir croquis  et photographie). 

 

��Quand il relŁve la tŒte, quelques deux heures plus tard, il se trouve face à des 

rochers et, en dØpit d�une man�uvre de derniŁre min ute sur la commande de la 

machine, le navire s�Øchoue à 23h55 sur le Gros Sarranier, îlot situØ à la pointe 

Sud-Est de l�île de Porquerolles. 

 
3� 
�	���
��	
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La mØthode retenue pour cette dØtermination a ØtØ celle utilisØe par le BEAmer pour 

l�ensemble de ses enquŒtes, conformØment à la rØsolution MSC.255 (84) de l�Organisation 

Maritime Internationale du 16 mai 2008. 

 

Les facteurs en cause ont ØtØ classØs dans les catØgories suivantes :  

• facteurs naturels ;  

• facteurs matØriels ;  

• facteurs spØcifiques ; 

• facteur humain.  
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Dans chacune de ces catØgories, les enquŒteurs du BEAmer ont rØpertoriØ les 

facteurs possibles et tentØ de les qualifier par rapport à leur caractŁre : 

• certain, probable ou hypothØtique ; 

• dØterminant ou aggravant ; 

• conjoncturel ou structurel ; 

 

avec pour objectif d�Øcarter, aprŁs examen, les facteurs sans influence sur le cours des 

ØvØnements et de ne retenir que ceux qui pourraient, avec un degrØ de probabilitØ apprØciable, 

avoir pesØ sur le dØroulement des faits. Ils sont conscients, ce faisant, de ne pas rØpondre à 

toutes les questions suscitØes par ce sinistre. Leur objectif Øtant d�Øviter le renouvellement de ce 

type d�accident, ils ont privilØgiØ, sans aucun a priori, l�analyse inductive des facteurs qui 

avaient, par leur caractŁre structurel, un risque de rØcurrence notable. 

 
3)�� �&*!�- #�%&!- ��#�

 
Le 31 mars dans la soirØe, les conditions mØtØorologiques Øtaient les suivantes :  

- il tombait une pluie faible, 

- la visibilitØ Øtait de 12 km, 

- le vent Øtait du 350° pour 15 n�uds, avec un couran t moyen portant au Sud-Ouest pour 

0,5 n�uds. 

Aucun facteur naturel ne peut Œtre retenu comme facteur contributif de l�accident. 

 
3)�� �&*!�- #�$&!+ "��# 
 
 Aucune dØfaillance d�Øquipement ne peut Œtre retenue comme facteur contributif de 

l�accident. 

 
3)�� �&*!�- �:-$&"% 
� �

5.3.1 Textes applicables 

 
Un certain nombre de textes internationaux et nationaux rØgissent la veille à la 

passerelle, parmi lesquels : 
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a) La Convention de 1972 portant rŁglement international pour prØvenir les 

abordages en mer (COLREG 72 amendØe) qui stipule, dans sa rŁgle 5 : 

.  « Tout navire doit en permanence assurer une veille visuelle et auditive 

appropriØe, en utilisant Øgalement tous les moyens disponibles qui sont 

adaptØs aux circonstances et conditions existantes, de maniŁre à permettre 

une pleine apprØciation de la situation et du risque d�abordage. » 

b) La Convention sur la formation et la certification des Øquipages et sur la veille 

(STCW 78 amendØe pour la derniŁre fois en 1997) qui prØcise, section A VIII/2 : 

. §. 15. Que, de jour, l�officier de quart à la pas serelle peut exercer seul la 

veille à la passerelle à certaines conditions ;  

. §. 46.  Que, pendant les pØriodes d�obscuritØ, le capitaine et l�officier de quart 

doivent, lorsqu�ils organisent le service de veille, tenir dßment compte 

de l�Øquipement de la passerelle, des aides à la navigation 

disponibles, ainsi que de leurs limitations et des procØdures et 

sauvegardes mises en �uvre ; 

. §. 13.  Effectuer une veille permanente ; 

. §. 24. VØrifier le cap, la position et la vitesse à des intervalles suffisamment 

frØquents, en utilisant les aides à la navigation nØcessaires, pour 

s�assurer que le navire suit la route prØvue ; 

. §. 26.  N�entreprendre aucune tâche de nature à c ompromettre la sØcuritØ de 

la navigation. 

La plupart de ces prescriptions sont reprises par le capitaine dans ses ordres 

permanents et affichØes à la passerelle. 

 
c) La RØsolution A. 481 (XII) du 19/11/81, qui explicitait STCW 78 mais demeure 

valable en la matiŁre, s�agissant des « principes à  observer pour dØterminer les 

effectifs en fonction de la sØcuritØ » dont :  

• la prØsence [en permanence] d�un officier qualifiØ et d�un marin qualifiØ ou 

expØrimentØ ;  

• le fait que le capitaine ne doit pas faire de quart, sauf sur les navires de 

«.dimensions restreintes ». 

 
d) La circulaire MSC 867 du 27/05/1998 :  
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• qui met fin aux essais prØvus par la circulaire MSC 566 du 02/07/91 qui 

visaient à permettre la veille par l�officier de qu art seul pendant les pØriodes 

d�obscuritØ ;  

• qui refuse d�amender en ce sens la convention STCW et demande aux États 

qui envisageaient de pØrenniser une telle pratique de n�en rien faire et d�en 

revenir à la veille par un officier qualifiØ et un marin qualifiØ ou expØrimentØ, 

pendant les pØriodes d�obscuritØ. 

 

e) La circulaire MSC 566 du 02/07/91, devenue caduque, mais qui, en ØnumØrant les 

conditions et Øquipements permettant les essais de veille par un officier seul à la 

passerelle pendant les pØriodes d�obscuritØ, a introduit la notion de « tout systŁme 

permettant de s�assurer pØriodiquement, au moins toutes les 12 minutes, de l�Øtat de 

vigilance de cet officier, systŁme « gØrØ » par le seul capitaine ». 

 

Le principe de ce systŁme a ØtØ repris :  

• par certaines rØglementations nationales, notamment en France (art. 212-

2.03bis de l�arrŒtØ ministØriel du 23/11/87 modifiØ) et en Allemagne ;  

• par certaines sociØtØs de classification et, en l�occurrence, le Germanischer 

Lloyd (et le Bureau Veritas) qui l�ont introduit sous forme d�une marque 

supplØmentaire, facultative, à la marque d�automatisation. 

• le guide des procØdures de passerelle de l�ICS (1998), qui prØcise bien qu�il 

ne concerne que le cas de la veille par un officier seul, de jour, situation 

permettant. 

 
f) En rØsumØ : 

• la veille par un officier seul sur la passerelle pendant les pØriodes 

d�obscuritØ est interdite ;  

• le dispositif d�alarme permettant de s�assurer de la disponibilitØ de l�officier 

de quart (alarme de quart) n�est pas forcØment obligatoire. 

 
5.3.2 Navigation (cf. annexe cartographie)�

 
a) Sur la carte utilisØe par le navire, on remarque : 

- La route tracØe au 224, pour venir doubler le Cap Lardier, 
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- Le point de changement de route situØ à peu prŁs dans le Sud de ce cap, à 

1,5.mille, franchi à 22h00, sans prØcision quant à la v Ørification de ce point, 

- La route tracØe au 249 pour passer entre le continent et les îles d�HyŁres, sans 

aucune mention de points durant les deux heures nØcessaires pour accomplir le 

parcours à 10 n�uds, 

- Le point tournant situØ à 0,8 mille du Cap des MŁdes, 

- La route tracØe au 250 pour franchir la petite passe de Giens. 

 

b) Sur des « segments » d�enregistrement par le radar du sØmaphore du Cap 

Camarat de la route rØellement suivie par le navire, on observe : 

- Le passage du point de changement de route du Cap Lardier à 21h43, et non 

22h00,  

- La venue progressive du navire du 224 au 249 pendant les cinq minutes qui 

suivirent, 

- Une nouvelle trace entre 22h00 et 22h14, sur une route au 244 qui, à 22h15, se 

trouve dØjà à 0�6 au Sud de la route à suivre, esse ntiellement du fait que le navire 

gouverne toujours à gauche du 249, en fait entre 24 2 et 247. 

A partir de ce moment (22h15), on perd sa trace mais on note dØjà que le navire 

se dirige vers le milieu de la côte Ouest de Porque rolles. 

- en continuant cette route vers l�Ouest, à gauche de sa route et en s�Øcartant de 

celle-ci, le NATISSA aborde un plan d�eau plus vaste : 

.  davantage soumis au vent de secteur Nord qu�il reçoit donc par tribord, avec 

des �uvres mortes de l�ordre de 3 mŁtres, 

.  soumis au courant ligure portant au Sud-Ouest à 0 ,5 n�uds en moyenne mais 

sans doute un peu plus en approchant du Cap Benat qui tend à rØfracter ce 

courant, les �uvres vives du navire Øtant de l�ordr e de 3,80 m. 

- Si du point à 22h15, Øpoque oø le navire fait route au 244,on trace la route au 

point d�Øchouement, on observe : 

. une route au 242 pendant 01h40, 

.  un Øcart de 0,6 mille à l�arrivØe, soit une dØrive de 0,04 mille, trŁs faible en 

rØalitØ. Paradoxalement, si elle avait ØtØ plus importante, le NATISSA aurait pu 

Øviter l�Øchouement en sortant de la rade d�HyŁres par la grande passe, sans 

s�en rendre compte. 
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On aura notØ que du fait de sa position et des zones d�ombre, le sØmaphore de 

Camarat n�a qu�une couverture limitØe de cette zone Est de la route entre le continent et les îles 

d�HyŁres. 

 
5.3.3 Quart passerelle 

 
L�effectif de ce type de « caboteur » est gØnØralement compris entre 5 et 7 personnes 

dont 2 « officiers-pont » et 2 matelots pour la conduite nautique. 

 

Le BEAmer tout comme le MAIB ont eu à connaître un certai n nombre d�accidents  

(Øchouement, abordages) avec cette configuration de quart. 

 

De ce fait : 

- Le capitaine fait du quart, ce à quoi ne s�oppose  pas la convention STCW, 

s�agissant d�un navire de « dimensions restreintes » (sans davantage de 

prØcision�). 

- Il partage ce quart avec le second-capitaine, donc sur la base de 6 heures de 

quart / 6.heures de repos. 

- Il ne peut donc bØnØficier rØellement des 6 heures de repos ininterrompu, sur les 

10 auxquelles il a droit, toujours selon STCW. 

- On observe, dans le cas prØsent, qu�aprŁs l�escale de la journØe, pour charger à 

Nice, le capitaine s�est trouvØ de quart dŁs le dØpart, d�oø probablement un « Øtat 

de fatigue » dont on parle beaucoup dans les textes, mais qui n�est peut Œtre pas 

directement en cause dans le cas prØsent. 

- Puis une navigation côtiŁre, a priori plus stress ante qu�une navigation au large, le 

suivi de la navigation s�ajoutant à celui de l�Ønergie / propulsion et des 

radiocommunications puisqu�il n�y a personne d�autre sur la passerelle, du moins 

de jour et, sauf raisons particuliŁres, quelque peu imprØcises dans les textes. 

- Au coucher du soleil, le quart à la passerelle n� est pas renforcØ par un veilleur, 

seule chose qui soit claire dans STCW. 

- Si le navire change de route à 21h43 et non 22h00  comme indiquØ sur la carte, 

sans autre prØcision quant à la vØrification de ce point, il apparaît qu�il ne suit pas 

sa route prØvue au 249 mais une route toujours à gauche de quelques degrØs. 

- Sur la carte, entre 21h43 et 23h55, heure de l�Øchouement, on ne trouve aucun 

point qui aurait permis de dØtecter cette « anomalie » et la dØrive, pour les rectifier. 
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- Au lieu de cela, le capitaine, toujours seul, se met au travail sur son ordinateur 

disposØ sur la table situØe à bâbord avant de la ti monerie. Il s�agirait de tâches 

administratives. 

- L�utilisation de l�ordinateur a pour consØquences : 

.  la polarisation de l�attention, 

.  la diminution de la perception du temps qui s�Øcoule (environ deux heures), 

. la quasi impossibilitØ de veille pour ces raisons, ainsi que la diffØrence de 

« lumiŁre » entre l�Øcran et l�extØrieur d�une nuit sans aucune lumiŁre (pluie), et 

enfin le problŁme d�accommodation visuelle entre la distance de l�Øcran et les 

ØlØments extØrieurs. 

  

D�oø la dØcouverte, trop tard, de la côte droit devant. 

 
(� �6�	�����

 
 Au regard de cette analyse, les enquŒteurs du BEAmer ont retenu les causes 

suivantes à l�origine de l�accident :  

a) Absence de suivi de la navigation dans une zone oø celui-ci Øtait particuliŁrement 

important, entre le continent et les îles, se terminant par une sorte d�entonnoir, 

b) Absence de veille, 

c) Absence de veilleur en plus de l�officier de quart pendant une pØriode d�obscuritØ, 

d) La routine. 

 

 Ce sont d�ailleurs des causes rØcurrentes, inhØrentes à cette catØgorie de navires et à 

ce genre de navigation.  

�

7� ��������
�	
��� 
 

7)�� ��*.$$&%0&!".%#�;���& $&!�- �

 
7.1.1 L�armateur prendra les mesures nØcessaires pour que la veille durant les heures 

d�obscuritØ soit assurØe par un officier et un marin apte à la veille ;  
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7.1.2 L�armateur s�assurera que, durant le quart, la prioritØ soit donnØe à la veille et au suivi 

de la navigation ; 

 
7.1.3 L�armateur complØtera en tant que de besoin l�effectif du navire et s�assurera de 

l�organisation du travail et de sa connaissance par l�Øquipage. 

 
7)�� ��*.$$&%0&!".%#�;����0$"%"#! &!".%�1 &%<&"#� 

 
7.2.1 L�Administration reprØsentant la France au sous-comitØ STW veillera au suivi des 

travaux de cet organisme et de ses groupes de travail en tenant compte des 

recommandations du BEAmer ; 

 
7.2.2 L�Administration chargØe de la surveillance radar du littoral veillera : 

- à l�amØlioration de la couverture des zones d�ombre, 

- à la formation des personnels concernØs et à leur  sensibilisation au suivi des 

routes de navires pouvant apparaître comme aberrantes. 

�

�

 

�
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Commandes appareil à gouverner. �

�

�
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�

�

�

�
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�
Vue gØnØrale de la passerelle. Le commandant se tenait à gauche. 

Indicateur 
vitesse de giration 

Indicateur 
angle de barre 
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Aileron 
bâbord  

Table 
de travail 

Banquette 

Documentation 

Position du 
Commandant 
de 22h00 au 
moment de 

l�Øchouement 

Contrôles 
machines 

nb. de tours�  

DØtection 
incendie 

2182 4F 

Cdes 
machines 

Commandes 
ØlØvation passerelle 

RØpØt. 
Gyrocompas 
magnØtique 

Radar Radar 

Gyrocompas 

Gouverne 
de secours 

Fauteuil 

Angle de barre 
Feux 

RØglage 
de barre 

Cdes 
Moteur 
barre 

Couronne 
de gisement 

VHF 
DSC 

L
o

ch 
S

o
n

d
eu

r 

Tiller 
barre. 

TØl. interne 

Meuble / Table à cartes  

AIS 
NAVTEX 

GPS/GPS 

Prop. Øtrave 
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Vues de la passerelle côté bâbord. 

Le commandant était assis à la table de travail. 

 

 

 


